
"6. Lorsqu'une personne physique qui, immédiatement après avoir cessé

d'être un résident d'un État contractant, devient un résident de l'autre État

contractant est considérée aux fins d'imposition dans le premier État comme

ayant aliéné un bien et est imposée dans cet État en raison de cette aliénation,

elle peut choisir, aux fins d'imposition dans l'autre État, d'être considérée

coe ayant vendu et racheté, immédiatement avant de devenir un résident de

cet État, le bien pour un montant égal à sa juste valeur marchande à ce

moment. Toutefois, la présente disposition ne s'applique ni aux biens qui

donneraient lieu, immédiatement avant que la personne physique ne devienne

un résident de cet autre État, à des gains imposables dans cet autre État, ni

aux biens immobiliers situés dans un État tiers."

10. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 14, il est entendu que les

bénéfice u ixe dans un État contractant sont imposables dans cet

État même si la base fixe a cessé d'exister.

11. En ce qui concerne l'article 16, il est entendu que les rémunération ayéit

par une société à un membre d'un de ses organes au titre de l'exercice d'une activité

permanente sont imposables conformément aux dispositions de l'article 15.

12. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 17, il est entendu que ses

dispositions ne s'appliquent pas s'i est établi que ni l'artiste du spectacle ou le

sportif, ni des personnes qui lui sont associées, ne participent directement Ou

indirectement aux bénéfices de la personne visée audit paragraphe.

13. En ce qui concerne l'alinéa a) du Paragraphe 1 de l'article 22, il est entendu

que les dispositions de la législation canadienne concernant l'imposition des revenus

provenant d'une société étrangère affiliée en vigueur au moment de la signature de la

Convention continueront de s'appliquer tant et aussi longtemps qu'elles n'auront pas

été modifiées ou annulées.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent

Protocole.

FAIT en double exemplaire à b ce /YL jour de en1999,

en langues française, anglaise et portugaise, chaque version faisan également foi.
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